
COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL  

DE PARIS 

 

 

N° 18PA02619  

__________ 

 

Mme xxx 

__________ 

 

M. Jacques Lapouzade 

Président 

__________ 

 

M. Ivan Luben 

Rapporteur 

__________ 

 

Mme Aurélie Bernard 

Rapporteur public 

__________ 

 

Audience du 14 février 2019 

Lecture du 20 juin 2019 

__________ 

66-07-01-01 

C + 

 

 

 
 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 

 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

 

 

 

La Cour administrative d'appel de Paris 

 

(8ème Chambre) 

 

 

 

Vu la procédure suivante : 

 

Procédure contentieuse antérieure : 

 

Mme xxx a demandé au tribunal administratif de Paris d’annuler la décision implicite par 

laquelle la ministre du travail a rejeté son recours hiérarchique formé contre la décision du 30 mai 

2017 par laquelle l'inspecteur du travail s'est déclaré incompétent pour se prononcer sur la demande 

de l'ambassadeur de la République fédérative du Brésil en France tendant à obtenir l'autorisation de 

la licencier, ensemble la décision de l'inspecteur du travail du 30 mai 2017. 

 

Par un jugement n° 1801616/3-1 du 19 juin 2018, le tribunal administratif de Paris a rejeté 

sa demande. 

 

Procédure devant la Cour : 

 

Par une requête, un mémoire complémentaire et un nouveau mémoire, enregistrés 

respectivement le 31 juillet 2018, le 9 septembre 2018 et le 15 janvier 2019, Mme xxx, représentée 

par Me Viegas, demande à la Cour : 
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1°) d’annuler le jugement n° 1801616/3-1 du 19 juin 2018 du tribunal administratif de 

Paris ; 

 

 

2°) d'annuler, pour excès de pouvoir, la décision implicite par laquelle la ministre du travail 

a rejeté son recours hiérarchique formé contre la décision du 30 mai 2017 par laquelle l'inspecteur 

du travail s'est déclaré incompétent pour se prononcer sur la demande de l'ambassadeur de la 

République fédérative du Brésil en France tendant à obtenir l'autorisation de la licencier, ensemble 

la décision de l'inspecteur du travail du 30 mai 2017 ; 

 

 

3°) de mettre à la charge de l’Etat le versement de la somme de 4 000 euros sur le 

fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

 

Elle soutient que : 

 

- le jugement attaqué est irrégulier parce qu’entaché de contradictions dans ses motifs et 

pour avoir omis de répondre à l’ensemble des moyens de la requête, en particulier, le moyen tiré de 

ce que les règles dont se prévalait la requérante étaient applicables dans la mesure où un accord 

collectif y renvoyait ; 

- la décision litigieuse est entachée d’une erreur de droit en ce que, en application du code 

du travail, le licenciement d’un délégué du personnel ne peut intervenir qu’après qu’il a été autorisé 

par l’inspecteur du travail ; d’une part, c’est à tort que le tribunal administratif a retenu que « le 

principe de la souveraineté des Etats fait obstacle à ce qu'il soit fait application au sein de la 

représentation officielle d'un Etat étranger des règles du code du travail français relatives à la 

représentation du personnel et à celle des syndicats » ; d’autre part, les parties ayant choisi de se 

référer aux règles françaises, il n’appartenait pas à l’inspecteur du travail de refuser d’exercer son 

contrôle ; enfin, le refus d’appliquer les règles du code du travail conduit en l’espèce à priver les 

salariés de protection, ce qui contrevient aux engagements internationaux de la France et s’apparente 

à un déni de justice. 

 

 

Une mise en demeure a été adressée le 15 novembre 2018 à la ministre du travail en 

application de l’article R. 612-3 du code de justice administrative. 

 

 

Vu les autres pièces du dossier. 

 

 

Vu : 

 

- la convention de l'Organisation internationale du travail n° 87 sur la liberté syndicale et la 

protection du droit syndical de 1948, ratifiée par la France le 28 juin 1951 ; 

- la convention de l'Organisation internationale du travail n° 98 sur le droit d'organisation et 

de négociation collective de 1949, ratifiée par la France le 26 octobre 1951 ; 
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- la convention de l'Organisation internationale du travail n° 135 concernant les 

représentants des travailleurs dans l’entreprise et les facilités à leur accorder, ratifiée par la France le 

30 juin 1972 ; 

- le code du travail ; 

- le code de justice administrative. 

 

 

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 

 

 

Ont été entendus au cours de l'audience publique : 

- le rapport de M. Luben,  

- les conclusions de Mme Bernard, rapporteur public, 

- et les observations de Me Viegas, avocat de Mme xxx. 

 

  Mme xxx a produit une note en délibéré le 18 février 2019. 

 

 

Considérant ce qui suit :  

 

 

Sur la régularité du jugement attaqué :  

 

 

1. Il ressort des motifs du jugement attaqué, en premier lieu, que les premiers juges ont 

estimé, d’une part, que le licenciement de Mme xxx par l’ambassadeur du Brésil était un acte de 

gestion, qui n’était donc pas couvert par l’immunité de juridiction, que, d’autre part, les règles du 

droit du travail français relatives à la représentation syndicale et du personnel n’étaient pas 

applicables au sein des représentations des Etats étrangers en vertu du principe de souveraineté des 

Etats. Il en résultait une double conséquence. D’une part que Mme xxx ne pouvait être regardée 

comme une salariée protégée au sens du droit du travail, et qu’ainsi son employeur n’avait pas à 

demander une autorisation de licenciement, et que, par suite, l’inspecteur du travail était 

incompétent. D’autre part, que Mme xxx pouvait, en tant que salariée, saisir le juge de droit 

commun du travail, c’est-à-dire la juridiction prud’homale. En second lieu, il ressort des motifs de 

ce même jugement que les premiers juges ont écarté le moyen tiré de ce que les règles dont se 

prévalait la requérante étaient applicables dans la mesure où un accord collectif y renvoyait. Le 

jugement attaqué a ainsi examiné la situation de Mme xxx tant au regard des droits dont elle pouvait 

se prévaloir au titre de son contrat de travail qu’au titre des règles régissant la représentation 

collective des salariés. En conséquence, Mme xxx n’est pas fondée à soutenir que ce jugement serait 

entaché de contradictions dans ses motifs et irrégulier pour avoir omis de répondre à l’ensemble des 

moyens de la requête, en particulier au moyen tiré de ce que les règles dont elle se prévalait étaient 

applicables en vertu d’un accord collectif. 
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 Sur le bien-fondé du jugement attaqué :  

 

 

 2. L'inspecteur du travail, par sa décision litigieuse du 30 mai 2017, s’est déclaré 

incompétent au double motif que, d’une part, « les dispositions du titre 1er du livre III de la 

deuxième partie du code du travail relatives aux délégués du personnel sont applicables : - aux 

employeurs de droit privé ainsi qu'à leurs salariés, - aux établissements publics à caractère industriel 

et commercial, - aux établissements publics à caractère administratif lorsqu'ils emploient du 

personnel dans les conditions du droit privé », et que, d’autre part, « dans son arrêt n° 2190 rendu le 

4 novembre 2009 la Chambre sociale de la Cour de cassation a rappelé que « le principe de 

souveraineté des Etats fait obstacle à ce qu'il soit fait application au sein de la représentation 

officielle d'un Etat étranger des règles du code du travail français relatives à la représentation du 

personnel et à celle des syndicats ». 

 

 

 3. Aux termes de l’article L. 2311-1 du livre III (les institutions représentatives du personnel) 

du titre Ier (délégué du personnel) du code du travail, dans sa rédaction alors applicable : « Les 

dispositions du présent titre sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu'à leurs salariés. 

/ Elles sont également applicables : / 1° Aux établissements publics à caractère industriel et 

commercial ; / 2° Aux établissements publics à caractère administratif lorsqu'ils emploient du 

personnel dans les conditions du droit privé. (…) ». 

 

 

4. La République fédérative du Brésil, qui emploie Mme xxx dans son ambassade en France, 

est une personne de droit public, et n’a, ainsi, pas la qualité d’un employeur de droit privé au sens 

des dispositions précitées de l’article L. 2311-1 du code du travail, non plus qu’elle ne présente le 

caractère d’un établissement public à caractère industriel et commercial ou d’un établissement 

public à caractère administratif employant des personnels dans des conditions de droit privé. En 

conséquence, l’inspecteur du travail pouvait, par ce seul motif, se déclarer incompétent pour se 

prononcer sur la demande d'autorisation de licenciement de Mme xxx qui lui avait été présentée par 

l'ambassadeur de la République fédérative du Brésil en France. 

 

 

  5. Par suite, Mme xxx n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que, par le jugement 

attaqué, le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande tendant à l’annulation de la décision 

implicite par laquelle la ministre du travail a rejeté son recours hiérarchique formé contre la décision 

du 30 mai 2017 de l'inspecteur du travail, ensemble la décision de l'inspecteur du travail du 

30 mai 2017. Par voie de conséquence, ses conclusions présentées sur le fondement de l’article 

L. 761-1 du code de justice administrative ne peuvent qu’être rejetées. 

 

 

 

DÉCIDE : 

 

 

Article 1er : La requête de Mme xxx est rejetée. 


